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Thônes, le 19 mars 2025 

 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les Conseillers communautaires 

de la Communauté de Communes 

des Vallées de Thônes 

 

 

Objet : Convocation au Conseil communautaire 
 

 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil communautaire du : 

 

 

MARDI 25 MARS 2025 à 20h 

au siège de la CCVT, salle du Conseil communautaire 

 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

1. Désignation d’un secrétaire de séance et approbation du procès-verbal de la séance 

du conseil communautaire du 28 janvier 2025 

2. Désignation de deux membres de droit - titulaire et suppléant - au sein du Conseil 

d’administration de l’Ecole de Musique des Aravis 

3. Retrait de la délibération n° 2024-109 du 17 décembre 2024 

 
FINANCES 

4. - Vote des taux des impôts locaux 2025 

5. - Budget Principal - Vote du produit attendu de la taxe GEMAPI pour 2025 

 

RESSOURCES HUMAINES 

6. Tableau des effectifs - Mise à jour, suppression et créations de postes 

7. Protection sociale complémentaire – Mandatement du CDG74 afin de conclure une 

convention de participation dans le domaine de la santé 
 

AFFAIRES FONCIERES 

8. Aide à l’acquisition de tènement pastoral par la Commune de La Clusaz 
 

COMMANDE PUBLIQUE 

9. Mission de maitrise d'œuvre Infrastructure pour l’extension des déchèteries 

intercommunales de Thônes, Saint-Jean de Sixt et Serraval 
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PROMOTION AGRICOLE 

10. Réseau Saveurs des Aravis - Approbation de la nouvelle charte d’engagement et du 

contrat de concession de la marque 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

11. Décisions prises par Monsieur le Président au titre des articles L2122-22, L2122-23 et 

L5211-10 du Code général des collectivités territoriales 

 

 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 

Le Président 

Gérard FOURNIER-BIDOZ 
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